
AVIS DE CONVOCATION AUX MEMBRES |  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2024

Madame, Monsieur, 

Il nous fait plaisir de vous convoquer à l’assemblée générale annuelle des membres de Saint-Hyacinthe Technopole et à la présentation du bilan 
économique annuel pour le territoire de la grande région de Saint-Hyacinthe qui aura lieu :

LE MARDI 9 AVRIL 2024 – 16 H
Centre de congrès de Saint-Hyacinthe – Salle Saint-Hyacinthe
1325, rue Daniel-Johnson Ouest, Saint-Hyacinthe

ORDRE DU JOUR 
1. Vérification du quorum et mot de bienvenue

2. Approbation de l’ordre du jour

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 18 avril 2023

4. Acceptation et ratification des états financiers 2023

5. Présentation du rapport d’activité et du bilan économique annuel

6. Nomination et acceptation des vérificateurs pour l’année financière 2024

7. Ratification des décisions prises par le conseil d’administration durant l’année

8. Modifications aux règlements généraux

9. Élection des membres pour les sièges à pourvoir au sein du conseil d’administration

 i. Représentant(e) du secteur Tourisme et congrès

 ii. Représentant(e) du secteur Enseignement supérieur et centres de recherche

 iii. Représentant(e) du secteur Immigration et main-d’oeuvre

 iv. Représentant(e) du secteur Agricole et agroalimentaire

10. Période de questions

11. Levée de l’assemblée

En prévision de la tenue de cette assemblée, vous trouverez également, à la suite de cette convocation, les renseignements sur les postes à  
pourvoir au sein du conseil d’administration de la Corporation de même que sur la procédure de dépôt de candidature. Les documents  
pertinents (procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle, états financiers, rapport d’activité, etc.) seront acheminés aux membres 
qui auront confirmé leur présence à cette assemblée et/ou déposés séance tenante.

Notez que cette assemblée est également ouverte aux non-membres. Toutefois, seuls les membres en règle de la corporation pourront y exercer 
un droit de vote.

L’inscription à cette assemblée est obligatoire. Vous pouvez confirmer votre participation par courriel au info@st-hyacinthetechnopole.com ou 
par téléphone au 450 774-9000, poste 1221 avant le 4 avril prochain. 

Au plaisir de vous rencontrer le 9 avril prochain.   

Bernard Forget   Me Normand Therrien
Président   Secrétaire

Madame, Monsieur, 

Il nous fait plaisir de vous convoquer à l’assemblée 
générale annuelle des membres de Saint‑Hyacinthe 
Technopole et à la présentation du bilan économique 
annuel pour le territoire de la grande région de 
Saint‑Hyacinthe qui aura lieu :

En prévision de la tenue de cette assemblée, vous 
trouverez également, à la suite de cette convocation, 
les renseignements sur les postes à pourvoir au sein 
du conseil d’administration de la Corporation de même 
que sur la procédure de dépôt de candidature. Les 
documents pertinents (procès-verbal de la dernière 
assemblée générale annuelle, états financiers, rapport 
d’activités, etc.) seront acheminés aux membres qui 
auront confirmé leur présence à cette assemblée ou 
déposés séance tenante.

Notez que cette assemblée est également ouverte aux 
non-membres. Toutefois, seuls les membres en règle 
de la Corporation pourront y exercer un droit de vote.

L’inscription à cette assemblée est obligatoire. Vous pouvez confirmer votre participation par courriel au  
info@st‑hyacinthetechnopole.com ou par téléphone au 450-774-9000, poste 1221 avant le vendredi 10 avril prochain. 

Au plaisir de vous rencontrer le 14 avril prochain.

Avis de convocation 
aux membres
Assemblée générale annuelle 2026

1.	 Vérification du quorum et mot de bienvenue

2.	 Approbation de l’ordre du jour

3.	 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 
du 29 avril 2025

4.	 Acceptation et ratification des états financiers 2025

5.	 Présentation du rapport d’activité et du bilan 
économique annuel

6.	 Nomination et acceptation des vérificateurs pour 
l’année financière 2026

7.	 Ratification des modifications aux règlements généraux

8.	 Ratification des décisions prises par le conseil 
d’administration durant l’année

9.	 Élection des membres pour les sièges à pourvoir au 
sein du conseil d’administration
i.	 Représentant(e) du secteur Tourisme et congrès
ii.	 Représentant(e) du secteur Enseignement supérieur et 
centres de recherche

iii.	 Représentant(e) du secteur Immigration et main-d’oeuvre
iv.	 Représentant(e) du secteur Agricole et agroalimentaire

10.	Période de questions

11.	 Levée de l’assemblée

ORDRE DU JOUR

MARDI 14 AVRIL 2026
16 h

Club de golf Saint-Hyacinthe 
3840, boulevard Laurier Ouest 
Saint-Hyacinthe

Date :

Heure :

Lieu :

Lyne-Mireille Leduc		  Me Normand Therrien
Présidente	 	 	 Secrétaire


